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La promossn d'amnistio no trouvait dislinctomcnt {'oumi^mH' twxk l hii'ii (lans la

proclamation <nu> dans la lotti'o (lo Sir Joliu A. jMai'iIoiiiiM. T/aichovô(|iu" avait ôlô

autorisé à riMidi'y nuhliriut' cotlo jtroiiioHso à mmii arrivôo i\ la ,llivir)ro-]i'>ii;L;o, et (''(«st

00 qu'il Ht. Kiit-il tort, i!ul-il raison <lo le tain!? o'ohI là une que^*lioll ijtie les oxi-

i^enees (lu inoiuonl doivent dt'cidi r. Il e^t lion de rotnar(|iier rpie, plii-t tard, ainsi

t|u'on le veriii tiiiit-;i-l'!ieuce, le îit utenanr-^rouvoi'Ufur Archiliald, 'dae»* 'lans la niéii\o

situation einbairasNante, se tondui.-«il iducdunieiil rounne le prélat, (^'iio eotto pro-

uioHso do rareliovê(|uo <'ni eut pour ré^ultat rtlarH'is'.enii'nt iniinédîal dis pribonnier»

et l'acceptai ion di's coiididons de l'acte il'.< .Manitol.a, de piévenir la aiien-e civile, et

l'aire reconnaît eu le n'ouvcruenieni eanatlion dans k; tori'iioire,—tloive lie.' et en^a^er
ceux qui dé!é<(uùrent à l'archevêque le pouvoir do le l'aire, c'est, eo (pli Ji'adniot jtttH

un doute, loi'H menu- ()U0 cet actif du j)i'élat u'efif pa.« été sn!)sciiucniniei>t approuvé
par l'action ullérieiire du u:<'Uvcrncrnenr. ain.si (pui le prouvent les Icltre.s du -l et du
f) juillet 1870.

Vient ciisinîe en importante, dans le raiiport. cette partie dos ténu'i-.i^na^es qui
,se raltaclie aux pronie-ssis laites aux délégu('> du JVord-()nesl.

Le Père IJitcliot, le jui^e iilaek et M. Alfred Scott l'iirent noinnu'-s a imio assem-
blée de déléu'tuVs de la jiopidalion du N()rd-(')uest, et aussi par le ;iiaivei iieinent iirovi-

soire, coiutue leurs nuindatairohi, et cliar<>;ésde di.scutei' ave le jxiatveim nietit eanadion
les termes de l'union. Ils étaient ])oileiirs des conditions (pu» la populatioi\ du Nord-
Ouest mettait à son consentement à l'aire partie de la ivMU'édérat'.on canatlienne.

Ces conditions, préparées et sanctiot. ées pa." l'assembiée et par le ii'oiivernenieid pro-

visoire, furent appelées leur "Déclaration des Droits; " le ll'e article de co document
exigeait la garantie. " ([u'aucuno ]iersonne ne sérail tenta.' "esp.insalile ou justiciable

"d'iucune participation au mi>uvement, ou d'ancun des actes (pii ojit amené ces négo-

"ciations."

Du 23 avj'il un (! mai 1S70, les négociations fiii-ent continuées enfre les délégués,

d'une part, et Sir John A. Macdonald et Sir (Jeorge C'aftiei', de ''initre. tous deux spé-

cialement i»)mmés représentants du gouvern(»nM>nt canadien.

Du 6 mai à septembre 1^70, Sir John A. ilaedonald, se trouvant malade, no put
s'occuper d'atî'aires, et les négociations t'urent continuées et complétées par Sir (ieorgo

Cartier seul—Sir George se trouvant le membre le jdus iidluenl, et virtuellement le

chef du gouvernoment durant la maladie de Sir John A. 3laeilonald.

Le Père Ritchot soutient qu'ils furent, lui et les deux autres membres do la délé-

gation, leconnus comme délégués du gfuvefiu'ment provisoire, et (pie l'on traita avec
eux on cette qualité: Sir John A. Macdonald nie co fait et j)rétend ([u'ils furent reçtis

comme délégués de la ])0])ulati()n du Xord-Ouest ; mais on ne conteste pti- ipi'il fut

bien connu ([u'ils étaient également les délégués du gouvernement provisoire et les

porteurs de la "Déclaration des Droits" rédigée par ce dernier. On no conteste pas
davantage que les divers articles de la I)éclaration des r>r()it.,«, y inclus l'article 19,

aient été discMtép.

Des Li uio uéléguéa, loPôre Ritchot est le seul qui ait donné .sa déposition. Le juge
Black partit pour aller résider en l'airope immédiateinent aprits la ebltiire des négo-
ciations, et Alfred Scott est décédé à l'heure qu'il est.

Le Père Kitchot allirnie, à ])lusieurs reprises, (pio nonobstant l'asset tion faite par
les miinstres canadietis, dans le cours des négociations, que la déchiration de l'amnistie,

dont lui et les autres délégués laisaient une condition sine quô non do tout arran-

gement, n'était pas du ressort du Canada, ils (les ministres) trouveraient un iiKjyen

d'arranger l'affaire, et qu'ils se trouvaient en position de donner aux délégués l'assu-

rance qu'une amnistie serait accordée immédiatement aprtjs la j^a.ssation de l'acte do
Manitoba

;
que les délégués pouvaient s'en rapporter à leur ptuole, et qu'il n'y aurait

aucune difficulté à cotte déclaratioa d'amnisiie,—toutes assertions vigoureusement
repoussées et niées par Sir John A. Macdonald.

Cependant, le 18 mai 1870, les négociations étant terminées, le Père Ikitchot écrit

à Sir George Cartier,et après avoir attiré l'attention do ce miiustre sur trois diffé-

rents sujets, de l'un desquels il parle comme suit :
" Les questions soulevées par la

" 196 clause do nos instructions, surtout l'amnistie, sont de la plus haute importance.


